
Mise à jour avril 2006

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie, Dispositions
particulières », 21e édition, (référence France-Selection E 102) par l’arrêté du 6 mars 2006.

Les articles modifiés ont été reportés ici dans leur intégralité, lorsque seule une partie de l’article est modifiée
elle est repérée en marge, avec un visuel (voir exemple ci-dessous) afin de vous aider à repérer plus aisément
l’ampleur des changements apportés et de pouvoir comparer avec la version précedente de l’article en votre
possession.

De plus, vous y trouverez le numéro de la page de l’article et des pointillés de découpe.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer dans
l’ouvrage aux endroits concernés.
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Article J 31
Ascenseurs

§ 1. Le non-arrêt des cabines d'ascenseurs dans la zone sinistrée doit être assuré dans les
conditions prévues à l'article J 36.

§ 2. A chaque niveau destiné à l'accueil du public, un ascenseur au moins doit être équipé
d'un dispositif de commande accompagnée fonctionnant à l'aide d'une clé. Un nombre de
clés d'un modèle unique est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. En
outre, cette cabine doit être équipée d'un système permettant de communiquer avec le
poste de sécurité s'il existe ou avec un membre du personnel affecté à la surveillance de l'éta-
blissement.

§ 3. Un dispositif d'appel prioritaire (1) doit être mis à la disposition des sapeurs-pompiers
dans les bâtiments de plus de quatre étages, sur une cabine au moins.

(1) Les termes « conforme à la norme française NF P 82-207 » ont été supprimés par l’arrêté du 6 mars 2006.

§ 4. Dans les niveaux accueillant du public, l'implantation du ou des ascenseurs doit être telle
que le public puisse, à chaque niveau, accéder à un ascenseur sans transit par la zone sinistrée.

Article U 23
Revêtements, gros mobilier, cloisons, éléments de literie

§ 1. En aggravation des articles AM 3 et AM 4, les revêtements des circulations horizontales
des niveaux comportant des locaux à sommeil doivent être classés :

- en catégorie M1 ou B-s1, d0 pour les revêtements des parois verticales ;
- en catégorie M0 ou A2-s1, d0 pour les revêtements des plafonds, faux plafonds et plafonds

suspendus ;
- en catégorie M2 ou C-s2, d1 pour les éventuels éléments de protection mécanique des

cloisons verticales. De plus, ces derniers ne doivent pas représenter plus de 20 % de la surface
des parois verticales ;

- en catégorie M3 ou D-s1, d0 pour les mains courantes ;
- en catégorie M2 ou en bois de catégorie M3, ou C-s2, d1 pour les cloisons éventuelles

incorporées à demeure dans les compartiments.

§ 2. En aggravation des articles AM 14 et AM 15, dans les compartiments, les cloisons éventuel-
les de partition, le gros mobilier et l'agencement principal doivent être réalisés en matériaux
de catégorie M2 ou en bois de catégorie M3.

§ 3. Les matelas, à l'exception des dispositifs médicaux, doivent satisfaire aux essais enca-
drés par la norme NF EN 597-1.

Les draps, alèses et couvertures non matelassées, à l'exception des dispositifs médicaux,
doivent satisfaire aux essais encadrés par la norme (Arrêté du 6 mars 2006) « NF EN ISO 12952-1 et 2 ».

Article U 36
Ascenseurs

§ 1. Les ascenseurs doivent être équipés de dispositifs de non-arrêt.

§ 2. Une cabine d'ascenseur au moins doit être équipée d'un dispositif de commande
accompagnée fonctionnant à l'aide d'une clé. Un nombre de clés suffisant et d'un modèle unique
est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. En outre, cette cabine doit être
équipée d'un système permettant de communiquer avec le poste de sécurité s'il existe ou
avec un membre du personnel désigné à cet effet.

§ 3. Un dispositif d'appel prioritaire (1) doit être mis à la disposition des sapeurs-pompiers
dans les bâtiments de plus de 4 étages, sur une cabine au moins.

(1) Les termes « conforme à la norme française NF P 82-207 » ont été supprimés par l’arrêté du 6 mars 2006.
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Article U 44
Système de sécurité incendie

§ 1. Un système de sécurité incendie de catégorie A, tel que défini à l'article MS 53, doit
être installé dans tous les établissements abritant des locaux à sommeil.

Lorsqu'un site regroupe plusieurs bâtiments constituant des établissements indépendants,
l'exploitation des différents SSI, dans un poste de sécurité unique au sens de l'article MS 50,
est admise. Dans ce cas, la centralisation est réalisée de l'une des deux manières suivantes :

- l'équipement d'alarme est unique et commun pour tous les bâtiments ; il doit utiliser la
technologie du type le plus sévère ;

- les équipements de contrôle et de signalisation et les CMSI éventuels sont disposés de
façon dissociée par bâtiment et sont clairement identifiés.

Une UAE est installée avec des tableaux normalisés de report de signalisation des SDI et
des CMSI dans les établissements recevant plus de 2 500 personnes. Celle-ci doit être alimentée
par la source de sécurité prévue à l'article EL 3.

Les principes de fonctionnement de cet équipement central doivent être présentés à la
commission de sécurité compétente dans le cadre de l'article MS 55 (§ 2).

Des détecteurs automatiques d'incendie, appropriés aux risques, doivent être installés
dans l'ensemble de l'établissement, à l'exception des escaliers et des sanitaires.

(Arrêté du 6 mars 2006) « Les détecteurs situés à l'intérieur des locaux à sommeil, à l'excep-
tion de ceux se trouvant au sein des espaces définis à l'article U 10 § 3 et 4, devront compor-
ter un indicateur d'action situé de façon visible dans la circulation horizontale les desservant. »

§ 2. Dans les établissements abritant des locaux à sommeil, l'implantation des zones telles
que définies par l'article MS 55 doit être réalisée de la façon suivante :

- la zone d'alarme (ZA) doit englober l'ensemble de l'établissement ;
- les zones de compartimentage (ZC) correspondent aux zones protégées telles que définies

à l'article U 10 (§ 1). Les zones de compartimentage des espaces visés à l'article U 10 (§ 3 et
§ 4), ainsi que des ensembles de locaux non visés par l'article U 10 doivent être définies au
cas par cas et proposées dans le cadre des articles GE 2 (§ 1) et MS 55 ;

- les zones de désenfumage (ZF) correspondent aux zones de compartimentage (ZC).
Exceptionnellement, elles peuvent se réduire aux zones de mise à l'abri dans le cadre des
articles GE 2 (§ 1) et MS 55.

§ 3.
a) La détection automatique incendie des locaux doit mettre en œuvre, automatiquement :
- la diffusion de l'alarme générale sélective et le déverrouillage éventuel des portes ;
- l'ensemble des DAS de compartimentage de la zone protégée ;
- le non-arrêt des cabines d'ascenseurs implantées dans la zone sinistrée ;
- le désenfumage éventuel du local sinistré.
Elle ne doit pas commander le désenfumage des circulations horizontales.

b) La détection incendie des circulations horizontales doit mettre en œuvre, automati-
quement :

- la diffusion de l'alarme générale sélective et le déverrouillage éventuel des portes ;
- l'ensemble des DAS de compartimentage de la zone protégée ;
- le non-arrêt des cabines d'ascenseurs implantées dans la zone sinistrée ;
- le désenfumage, au minimum, de la circulation de la zone protégée.

c) La détection incendie des combles et des circulations des niveaux ne recevant pas de
public doit mettre en œuvre, automatiquement, la diffusion de l'alarme générale sélective.

Téléchargeable sur http://www.sitesecurite.com/boutique/maj.htm

Mise à jour - Sitesecurite.com - France-Selection - Ref. E102 - A2006_03_06b

!

!

P 248

Partie modifiée

http://www.Fransel.com
http://www.sitesecurite.com/boutique/maj.htm

